
NOUVEAU PROCESS EN 2 ÉTAPES

Dénomination complète

Retrouvez toutes les informations sur la taxe d’apprentissage  (part principale et solde) - urssaf.fr

Jusqu’au 5 ou 15 mai 2023 Du 25 mai à mi-septembre 2023

Le montant ainsi réglé à l’URSSAF est net des dons en nature 
 versés aux CFA entre le 1er juin 2022 et le 31 décembre 2022, 

 pour lesquels le CFA a transmis un reçu à l’entreprise.

5 mai 2023 : pour les entreprises de plus de 50 salariés  
15 mai 2023 : pour les entreprises de moins de 50 salariés

Pour information, la Caisse des Dépôts versera les fonds   
aux bénéficiaires à compter du 15 juillet 2023.

L’entreprise verse le solde de la taxe d’apprentissage  
via la DSN d’avril

Reverse le solde de la taxe d’apprentissage à

L’entreprise exprime son choix d’affectation  
du solde de la taxe d’apprentissage à

COMPÉTENCES 1DUSTRIE
SIRET n° 908 849 177 00013

via la plateforme   

de la Caisse des Dépôts 

1 2

À partir de 2023
le mode de collecte et d’attribution du solde de la taxe d’apprentissage change

Affectez votre solde de taxe d’apprentissage  
à la promotion de l’industrie en Normandie !

LES MISSIONS  
DE NOTRE ASSOCIATION 

 Promouvoir les métiers de l’industrie

  Contribuer à l’attractivité des entreprises 
industrielles de notre territoire

  Informer sur les parcours de formation 
conduisant aux métiers de l’industrie

  Faciliter le recrutement pour les entreprises 
industrielles

  Renforcer les emplois et les compétences du 
tissu industriel local



 POUR EN SAVOIR + 
contactez l’interlocuteur  
de votre territoire :

Pascale SOTEAU
Déléguée Générale Adjointe
pascale.soteau@ui-normandie.org
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OUTIL DE SIMULATION  
  DE VOTRE VERSEMENT

Cliquez ici 
pour calculer le montant de votre versement 

grâce à un outil de simulation mis à votre 
disposition par votre interlocuteur local. 

QUELQUES ACTIONS...
  Promotion des métiers de l’industrie en 
Normandie
- Salon régional de l’orientation, 
- Semaine de l’Industrie,
- Visites d’entreprises, 
- Organisation de concours/prix,
- Compétition WorldSkills,
- Ambassadeurs de l’Industrie. 

  Attractivité des entreprises et de l’emploi 
sur le territoire

Convaincre les jeunes et leurs familles des 
attraits des métiers de l’industrie

- Forum de découverte pour les scolaires,
- Actions dans les collèges et les lycées à  

     l’aide d’outils ludo-pédagogiques (Escape    
Game, Casque VR),
- Journée «Industri’Elles» pour promouvoir   
l’industrie et ses formations auprès des  
jeunes filles,
- Réalisation de vidéos sur les métiers
industriels (vidéos 360°),
- les Midis de l’Orientation dans les collèges
et lycées, découverte de sites industriels avec
animation Serious Game, 

Capter les demandeurs d’emploi vers les métiers 
industriels et les intégrer via la formation

- Salons de recrutement (les Emplois en 
Seine, ...),
- Job dating,
- Coach dating, ...

Former et informer les prescripteurs de l’emploi 
et de l’orientation

- Implication dans le Parcours Avenir et les 
Comités Locaux École Entreprise (CLEE) 
pour informer les professeurs principaux, les 
enseignants et les équipes de direction. 
- Travail de proximité avec les équipes de Pôle 
Emploi et les Missions locales pour identifier 
les profils adéquats. 
- Déploiement du «Kit Métiers» de l’UIMM : 
outil de communication en ligne sur les métiers. 
- Webinar avec la Région Normandie pour les 
prescripteurs
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